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de pouvoirs locaux, d'aménagement du territoire, de mobilité, d’économie, d’emploi,
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AMENDEMENT

Dans l’article L3111-3, §1er, alinéa 3, du Code de
la démocratie locale et de la décentralisation, sub ar-
ticle 113 du projet de décret-programme portant des
mesures diverses en matière de budget et de comptabi-
lité, de bien-être animal, de pouvoirs locaux, d'aména-
gement du territoire, de mobilité, d'économie, d'em-
ploi, de formation, d'environnement, de climat, de tou-
risme, de patrimoine et d'agriculture et de ruralité, les
mots « alinéa 2 » sont remplacés par les mots « alinéa
1er, 2° ».

JUSTIFICATION

Suite à l’explication donnée par M. le Ministre pour
éclairer la compréhension de l’alinéa 3 de l’article
L3111-3, §1er, du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, il apparaît opportun d’apporter cet
amendement technique afin d’en faciliter la lisibilité.

S. HAZÉE

F. MOCKEL


